
VOUS CHERCHEZ UNE SOLUTION POUR VALORISER VOS DÉCHETS DE CUISINE ET PRODUIRE UN ENGRAIS NATUREL MAIS VOUS N'AVEZ PAS DE JARDIN ? LE COMPOSTAGE PARTAGÉ, C'EST  POUR VOUS ! 

• Rencontrer les bailleurs/syndics de copropriété ou
les habitants qui seraient volontaires pour mettre en
place un projet de compostage en pied d’immeuble,

• Former les référents de site,

• Signer la convention de prêt de matériel entre le
bailleur/syndic et l'agglomération,

• Installer les composteurs et les outils de
communication à l'endroit choisi préalablement,

• Organiser une inauguration en présence des
habitants, 

• Fournir des bioseaux,

• Participer aux opérations de retournement et de
récupération du compost,

• Animer le site et créer un réseau,

                    03 80 24 56 80 

               dechets@beaunecoteetsud.com

Contactez nous

 Ces opérations ne prennent pas plus de 10 minutes / semaine hors transfert. 
Les référents de placette peuvent à n’importe quel moment contacter le 

maitre composteur pour régler tout problème éventuel.

LE COMPOSTAGE PARTAGÉ,

C'EST POSSIBLE
Le rôle du référent de site

comment mettre en place un 

site de compostage partagé ?

Vérifier s’il n’y a pas 
d’erreurs de tri dans les 
composteurs et les 
enlever si besoin, 

Brasser les déchets en 
surface une fois par 
semaine,

Organiser le Transfert du 
bac de déchets frais, 
lorsqu’il est plein, dans 
le bac de maturation 

 

(une à deux fois par an en moyenne)

Relayer l’information et
les consignes de tri aux
habitants et répondre aux
différentes questions 

Les référents sont des habitants bénévoles qui utilisent les 
composteurs. Ils participent à la gestion du site de compostage. 

Ces personnes  reçoivent une formation gratuite pour:



 
Réduire le poids des ordures ménagères et 

ainsi limiter la quantité de déchets à 
collecter et enfouir 

 
Créer du lien et FAVORISER LES ÉCHANGES 

entre les habitants
 

Produire du compost, un fertilisant 
naturel et gratuit afin de fortifier les 

plantes
 

Répondre à la réglementation 
(Loi AGEC 2020)

Le compostage reproduit de façon accélérée, ce qui se 
passe naturellement en forêt. 

 
Il permet la transformation de déchets organiques en 

un produit appelé "compost". 
 

Ce processus nécessite la présence d’eau et d’oxygène 
pour que les micro-organismes, les insectes et les vers 

de terre puissent décomposer les déchets.

pourquoi composter ?

qu'est ce que le compostage ?
Comment fonctionne un site 

de compostage ?

les interdits

consignes pour bien 

composter

Utiliser le compost mûr dans les plantes en pot 
ou dans les espaces verts communs

épluchures et
fruits abîmés

bouquet et fleurs
d'intérieur

sachet de thé 
filtre à café

en papier

épluchures et
légumes abîmés

coquilles de 
noix, oeufs,...

 apporter les déchets1.
        en petits morceaux

2. les étaler sur
    toute la surface

3.  ajouter de la
     matière sèche

maturation

matières sèches

4. laisser reposer 5 mois
      après le transfert     

avant utilisation

déchets frais

viandes 
et os

poissons crustacés pain dosettes

sacs en 
plastique

poussières fromages litières
animales

bouchons


